
A C T O B A  
Base juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  

Copyright ê  Actoba 

 

Arre t du Conseil d,Etat du 21 mars 2003 
 
Syndicat international de la p ŕiph ŕie de Paris pour l,́ lectricit  ́et les r śeaux (SIPPEREC) 

Vu la reque te sommaire et le m´moire 
compl´mentaire, enregistr´s les 24 juillet et 17 
novembre 1997 au secr´tariat du contentieux du 
Conseil d'Etat, pr´sent´s pour le SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE 
PARIS POUR L'ELECTRICITE ET LES 
RESEAUX (SIPPEREC), dont le sì ge est 185, 
rue de Bercy a  Paris cedex 12 (75579), 
repr´sent´ par son pr´sident en exercice ; le 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA 
PERIPHERIE DE PARIS POUR 
L'ELECTRICITE ET LES RESEAUX demande 
au Conseil d'Etat :  
 
1î) d'annuler le III de l'article 1er du d´cret nî 
97-683 du 30 mai 1997 relatif aux droits de 
passage sur le domaine public routier et aux 
servitudes pr´vus par les articles L. 47 et L. 48 
du code des postes et t´l´communications en 
tant qu'il ins r̀e dans le code des postes et 
t´l´communications les articles R. 20-45 a  R. 
20-54 ;  
 
2î) de condamner l'Etat a  lui payer la somme de 
24 120 F au titre de l'article 75-I de la loi du 10 
juillet 1991 ;  
 
Vu les autres pi c̀es du dossier ;  
Vu la Constitution du 4 octobre 1958 ;  
Vu la convention europ´enne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libert´s 
fondamentales ;  
Vu la loi nî 96-659 du 26 juillet 1996 de 
r´glementation des t´l´communications ;  
Vu le code des postes et t́ l´communications ;  
Vu le code du domaine de l'Etat ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Apr s̀ avoir entendu en s´ance publique :  
- le rapport de M. Verclytte, Maıtre des 
Reque tes,  
- les observations de la SCP Lyon-Caen, 
Fabiani, Thiriez, avocat du SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE 
PARIS POUR L'ELECTRICITE ET LES 
RESEAUX,  
- les conclusions de M. Austry, Commissaire du 
gouvernement ; 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 
moyens de la reque te ;  
 
Consid´rant qu'aux termes de l'article L. 47 du 
code des postes et t´l´communications, dans sa 
r´daction issue de la loi du 26 juillet 1996 : 

"L'occupation du domaine routier fait l'objet 
d'une permission de voirie, d´livr´e par l'autorit´ 
comp´tente, suivant la nature de la voie 
emprunt´e, dans les conditions fix´es par le 
code de la voirie routì re. La permission peut 
pr´ciser les prescriptions d'implantation et 
d'exploitation n´cessaires a  la circulation 
publique et a  la conservation de la voirie./ (.) La 
permission de voirie ( ...) donne lieu a  
versement de redevances dues a  la collectivit´ 
publique concern´e pour l'occupation de son 
domaine public dans le respect du principe 
d'´galit´ entre tous les op´rateurs./ Un d´cret en 
Conseil d'Etat d´termine les modalit´s 
d'application du pr´sent article et notamment le 
montant maximum de la redevance mentionn´e 
a  l'alin´a ci-dessus" ;  
 
Consid´rant que la redevance impos´e a  un 
occupant du domaine public doit e tre calcul´e 
non seulement en fonction de la valeur locative 
d'une propri´t´ priv´e comparable a  la 
d´pendance du domaine public pour laquelle la 
permission est d´livr´e mais aussi, comme l'a 
d'ailleurs rappel´ l'article R. 56 du code du 
domaine de l'Etat, en fonction de l'avantage 
sp´cifique procur´ par cette jouissance privative 
du domaine public ; 
 
Consid´rant qu'aux termes de l'article R. 20-45 
du code des postes et t´l´communications, 
dans sa r´daction issue du d´cret attaqu´ du 30 
mai 1997 : "La permission de voirie pr´vue par 
le premier alin´a de l'article L. 47 est d´livr´e 
par le pr´fet sur les autoroutes non conc´d´es 
et les routes nationales, les socí t´s 
concessionnaires sur les autoroutes conc´d´es, 
le pr´sident de la collectivit´ territoriale de Corse 
sur les routes relevant de cette collectivit́ , le 
pr´sident du conseil g´n´ral sur les routes 
d´partementales et le maire sur les voies 
communales. La d´livrance de ces permissions 
de voirie s'effectue conform´ment au principe de 
non-discrimination dans le traitement des 
demandes ´manant des op´rateurs autoris´s, 
notamment lorsque le gestionnaire du domaine 
public a des int´re ts dans les r´seaux ou 
services de t´l´communications" ; qu'aux termes 
de l'article R. 20-47 du me me code : "La 
demande de permission de voirie relative a  
l'installation et a  l'utilisation d'infrastructures de 
t´l´communications sur le domaine public, 
pr´sent´e par un op´rateur autoris´ en vertu de 
l'article L. 33-1 indique l'objet et la dur´e de 



A C T O B A  
Base juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  

Copyright ê  Actoba 

l'occupation. (.) L'autorit́  comp´tente traite la 
demande dans le respect du secret des affaires 
et y r´pond dans un d´lai maximal de deux mois 
a  compter de l'accus´ de r´ception de toute 
demande accompagn´e du dossier complet 
mentionn´ a  l'alin´a 1er du pr´sent article. A 
d´faut de r´ponse explicite au terme de ce d´lai, 
la permission de voirie est r´put´e accord´e 
selon les termes de la demande" ; qu'aux termes 
de l'article R. 20-52 du code des postes et 
t´l´communications : "Le montant annuel des 
redevances est fix´ selon les modalit´s 
suivantes : 1î Dans le cas d'une utilisation du 
sous-sol, pour chaque canalisation ou cô ble 
enterr´, la valeur maximale de la redevance 
exprim´e en kilom t̀re lin´aire et en francs 
s'´l v̀e a  20 000 pour les autoroutes situ´es en 
zone de montagne, 10 000 pour les autres 
autoroutes ; 2î Pour les routes nationales, les 
routes d´partementales et les voies 
communales, la valeur maximale de la 
redevance exprim´e en kilom t̀re lin´aire et en 
francs s'´l v̀e a  150 pour chaque art r̀e. On 
entend par art r̀e : a) Dans le cas d'une 
utilisation du sous-sol, un tube de protection 
contenant ou non des cô bles, ou un cô ble en 
pleine terre ; b) Dans les autres cas, l'ensemble 
des cô bles tir´s entre deux supports ; 3î Dans le 
cas d'installation de stations radio´lectriques, la 
valeur maximale de la redevance exprim´e en 
francs et par installation de plus de 12 m t̀res 
est de 1 000 pour des antennes et de 2 000 
pour des pylo nes ; 4î S'agissant des autres 
installations, la valeur maximale de la redevance 
exprim´e en francs par m t̀re carr´ au sol est de 
100. L'emprise des supports lí s aux art r̀es 
mentionn´es au 2î ne donne toutefois pas lieu a  
redevance (.)" ; qu'aux termes, enfin, de l'article 
R. 20-53 du me me code : "Le bar`me figurant a  
l'article pr´c´dent est un bar`me maximum. Il 
s'applique en l'absence de d´termination de 
montants inf´rieurs par le ministre charg´ du 
domaine pour les redevances dues a  raison de 
l'occupation du domaine public de l'Etat et par 
l'organe d´lib´rant des collectivit́ s territoriales 
pour les redevances dues a  raison de 
l'occupation de leur domaine public" ; 
 
Consid´rant, en premier lieu, que, par les 
dispositions pr´cit´es de l'article R. 20-52 du 
code des postes et t´l´communications, le 
Premier ministre a, en application de l'article L. 
47 du code des postes et t´l´communications, 
fix´ le montant maximal de la redevance devant 
e tre acquitt´e par les op´rateurs de 
t´l´communications qui b´n´ficient de 
permissions de voirie ; que le montant maximal 
de cette redevance a ´t´ fix´ a  10 000 F par 
kilom t̀re lin´aire et par cô ble pour les 
autoroutes autres que les autoroutes de 

montagne, a  150 F par kilom t̀re lin´aire et par 
art r̀e pour les routes nationales, 
d´partementales et communales et, s'agissant 
des stations radio´lectriques de plus de 12 
m t̀res, a  1 000 F pour les antennes et 2 000 F 
pour les pylo nes ; que l'administration, qui n'a 
pas produit en d´fense, n'apporte aucun 
´l´ment permettant au juge d'exercer son 
contro le sur les bases de calcul retenues et de 
v´rifier ainsi que les montants fix´s 
correspondent a  la valeur locative du domaine et 
a  l'avantage que l'occupant en retire ; qu'en 
outre, en l'absence de toute justification 
apport´e par l'administration, l'´cart entre le 
montant de la redevance due pour les 
autoroutes et le montant de la redevance due 
pour les routes nationales, d´partementales et 
communales ne peut e tre regard´ comme 
respectant le principe d'́ galit´ ;  
 
Consid´rant, en second lieu, qu'ainsi que l'a 
rappel´ la loi du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, un r´gime de d´cision implicite 
d'acceptation ne peut e tre institu´ lorsque la 
protection des libert´s ou la sauvegarde des 
autres principes de valeur constitutionnelle s'y 
opposent ; qu'en vertu de l'article 17 de la 
D´claration des droits de l'homme et du citoyen, 
auquel se r´f r̀e le Pr´ambule de la 
Constitution, la protection du domaine public est 
un imp´ratif d'ordre constitutionnel ; que le 
pouvoir r´glementaire ne pouvait donc 
l´galement instaurer un r´gime d'autorisation 
tacite d'occupation du domaine public, qui fait 
notamment obstacle a  ce que soient, le cas 
´ch´ant, pr´cis´es les prescriptions 
d'implantation et d'exploitation n´cessaires a  la 
circulation publique et a  la conservation de la 
voirie ;  
 
Consid´rant qu'il r´sulte de ce qui pr´c d̀e que 
les dispositions contest´es du code des postes 
et t´l´communications sont entach´es d'exc s̀ 
de pouvoir ; que le SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE LA PERIPHERIE DE 
PARIS POUR L'ELECTRICITE ET LES 
RESEAUX (SIPPEREC) est donc fond´ a  
demander, sans qu'il soit besoin de proc´der a  
la mesure d'instruction sollicit´e, l'annulation du 
III de l'article 1er du d´cret du 30 mai 1997 
relatif aux droits de passage sur le domaine 
public routier et aux servitudes pr´vus par les 
articles L. 47 et L. 48 du code des postes et 
t´l´communications, en tant qu'il ins r̀e dans le 
code des postes et t´l´communications les 
articles R. 20-45 a  R. 20-54 qui ne sont pas 
divisibles des dispositions ilĺ gales ;  
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Sur les conclusions tendant a  l'application de 
l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
Consid´rant qu'il y a lieu, dans les circonstances 
de l'esp c̀e, de faire application des dispositions 
pr´cit´es et de condamner l'Etat a  verser au 
SIPPEREC une somme de 3 500 euros au titre 
des frais expos´s par lui et non compris dans 
les d´pens ; 

DECIDE 
 
Article 1er  
 
Le III de l'article 1er du d´cret du 30 mai 1997 
relatif au droit de passage sur le domaine public 
routier et aux servitudes pr´vus par les articles 
L. 47 et L. 48 du code des postes et 
t´l´communications est annul´ en tant qu'il 
ins r̀e dans le code des postes et 
t´l´communications les articles R. 20-45 a  R. 
20-54. 
 
Article 2 
 
L'Etat est condamn´ a  verser au SIPPEREC 
une somme de 3 500 euros au titre des frais 
expos´s par lui et non compris dans les d´pens. 
 
Article 3 
 
La pr´sente d´cision sera notifí e au 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA 
PERIPHERIE DE PARIS POUR 
L'ELECTRICITE ET LES RESEAUX, au Premier 
ministre, au ministre de l'´quipement, des 
transports, du logement, du tourisme et de la 
mer, au ministre de l'int´rieur, de la s´curit´ 
int´rieure et des libert´s locales, au ministre de 
l'´conomie, des finances et de l'industrie et au 
ministre de la fonction publique, de la r´forme 
de l'Etat et de l'am´nagement du territoire. 
 
 

. 

 


